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L�Øcole et l�Øcole maternelle suØdoises ont 
une mission dØmocratique. Il s�agit de 
donner aux ØlŁves une meilleure comprØ-
hension de la dØmocratie et de promou-
voir les valeurs fondamentales de l�Øduca-
tion, aussi bien que de contribuer à faire 
des ØlŁves des citoyens dØmocratiques. Il 
s�agit aussi de promouvoir le droit des ØlŁ-
ves � et des personnels scolaires � à exer-
cer leur in�uence sur la vie quotidienne 
de l�Øcole, depuis les matiŁres enseignØes 
en classe jusqu�au milieu scolaire.

Une stratégie nationale
Dans le cadre de cet e�ort, le Riksdag a 
prØsentØ en ���� une stratØgie nationale 
pour la mise en �uvre de la Convention 
des Nations unies relative aux droits de 
l�enfant par l�administration nationale et 
les collectivitØs locales.

Avec l�entrØe en vigueur, en avril ����, 

de la loi suØdoise interdisant la discrimi-
nation et autres traitements dØgradants 
envers les enfants et les ØlŁves des Øcoles, 
les Øcoles et Øcoles maternelles se sont vu 
assigner une tâche nouvelle, travailler 
activement à prØvenir la discrimination et 
les traitements dØgradants. La loi impose 
à toutes les Øcoles d�avoir un « plan d�Øga-
litØ de traitement » exposant ce que cha-
que Øtablissement entend faire pour assu-
rer un traitement Øgal à tous les ØlŁves 
indØpendamment du sexe, de l�origine 
nationale ou ethnique, de la religion ou 
autres croyances, de l�orientation sexuelle 
ou d�un handicap.

L�Ombudsman contre la discrimina-
tion (Diskrimineringsombudsmannen, 
DO) est chargØ de dØ�nir les lignes direc-
trices des plans d�ØgalitØ de traitement, 
mais chaque Øcole Øtablit son propre plan 
en collaboration avec les enseignants, les 

ØlŁves et les parents. Les plans d�ØgalitØ de 
traitement sont un moyen d�assurer le res-
pect de la Convention des Nations Unies 
relative aux droits de l�enfant.

 
La gestion des écoles
La loi scolaire, adoptØe par le Parlement 
(Riksdag), formule les objectifs fonda-
mentaux et les lignes directrices pour 
l�Øcole maternelle, les services pØriscolai-
res, l�Øcole obligatoire et les formes de 
scolaritØ non obligatoires. En ����, le 
gouvernement a transfØrØ aux commu-
nes une grande partie de la responsabi-
litØ des Øcoles.

Les ��� communes suØdoises sont 
gØrØes selon les cadres lØgislatifs et rØgle-
mentaires nationaux. Les attributions des 
communes dans le domaine de l�ensei-
gnement scolaire se fondent sur les princi-
pes suØdois d�autonomie locale et de 

L�enseignement a ØtØ un grand thŁme de dØbat en SuŁde au cours des dix derniŁres annØes. Cela tient en 
partie aux changements intervenus dans les programmes d�enseignement nationaux et dans l�organisation 
scolaire. Mais le systŁme scolaire subit aussi l�impact de questions telles que l�immigration et l�intØgration.  
À la fois politique et Øducatif, le dØbat va au c�ur mŒme de la sociØtØ et de la dØmocratie. Dans le systŁme 
Øducatif suØdois, tous doivent Œtre traitØs sur un pied d�ØgalitØ. 

L’ENSEIGNEMENT SCOLAIRE EN SUÈDE : 

Leçons pour la vie
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Selon la législation suédoise, tous les enfants doivent avoir un égal accès à l’éducation quels que soient leur sexe, leur lieu de résidence  
ou leur situation sociale et économique.
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�	� La scolaritØ est gratuite en 
SuŁde, à l�exception de l�Øcole 
maternelle et de l�enseigne-
ment supØrieur (qui toutefois 
sont en partie �nancØs par 
l�État).

�	� L�enseignement absorbe la 
part la plus importante du 
budget des communes, 45 
pour cent.

�	� Environ 70 pour cent de l�en-
seignement, et des activitØs 
des communes en gØnØral, 
sont �nancØs par l�impôt 
communal. Les autres sour-
ces de �nancement sont les 
droits, les loyers et les dota-
tions de l�État.

�	� Par rapport aux autres pays, il 
y a en SuŁde peu de diffØren-
ces d�une Øcole à l�autre, que 
ce soit en termes de structure 
socio-Øconomique ou de 
rØsultats moyens.

�	� Au cours des six derniŁres 
annØes, le pourcentage d�ØlŁ-
ves ayant obtenu la note TrŁs 
bien (Mycket väl godkänd) a 
augmentØ pour plus de 90 
pour cent des matiŁres ensei-
gnØes à l�Øcole obligatoire.

�	� À l�automne 2008, 85 pour 
cent des enfants de un à cinq 
ans Øtaient inscrits à l�Øcole 
maternelle ou dans une crŁ-
che familiale. Ce pourcentage 
est en augmentation depuis 
de nombreuses annØes, en 
particulier pour les enfants 
d�un an.

�	� Fin avril 2009, le gouverne-
ment a prØsentØ un avant- 
projet de rØforme du lycØe.  
Le modŁle proposØ prØvoit 
douze �liŁres professionnelles 
et six �liŁres prØparant à l�en-
seignement supØrieur. Si elle 
est adoptØe, la rØforme 
devrait entrer en application à 
compter du semestre 
d�automne 2011.

QUELQUES PRÉCISIONS 
SUR L’ENSEIGNEMENT 
EN SUÈDE

L�Inspection nationale des Øtablisse-
ments scolaires aura des moyens 
accrus d�imposer des sanctions aux 
Øcoles qui manquent à leurs obliga-
tions. Le droit des ØlŁves à un soutien 
spØcial sera renforcØ. Si les parents 
jugent que leurs enfants n�obtiennent 
pas le soutien scolaire dont ils ont 
besoin, ils pourront former un recours 
contre les dØcisions de l�administra-
tion scolaire.

� Les Øcoles publiques et privØes seront 
dans toute la mesure du possible sou-
mises aux mŒmes rØglementations.
L�Øcole maternelle sera classØe comme 
une forme de scolaritØ propre.

Une fois que l�avant-projet aura ØtØ sou-
mis aux instances de consultation, le gou-
vernement prØsentera un projet de loi au 
printemps ����. La nouvelle loi devrait 
entrer en vigueur au �er juillet ����.

�

�

Les changements proposØs
En juin 2009, le gouvernement a prØsentØ un avant-projet de 
nouvelle loi scolaire. Par rapport à la loi actuelle, celle-ci prØvoit les 
changements suivants :

dØmocratie. Ainsi, les citoyens doivent Œtre 
Øtroitement associØs à la prise de dØcision 
pour avoir la possibilitØ d�exercer leur 
in�uence sur l�Øcole et de l�adapter aux 
besoins locaux. Entre autres tâches, les 
communes doivent :

mettre à la disposition de leurs habi-
tants des activitØs prØscolaires et un 
enseignement scolaire,
�xer les objectifs et prendre les dØci-
sions concernant les Øcoles maternelles 
et l�enseignement scolaire,
dØ�nir les prioritØs et allouer les res-
sources,
participer au �nancement des Øcoles 
privØes pour les ØlŁves enregistrØs dans 
la commune,
exercer la fonction d�employeur des ensei-
gnants et autres personnels scolaires.

Trois nouvelles administrations 
publiques
Depuis le �er octobre ����, l�enseignement 
scolaire relŁve de trois agences publiques :

�

�

�

�

�

L�Inspection nationale des Øtablissements 
scolaires (Skolinspektionen) est chargØe de 
superviser les Øcoles de l�ensemble du pays 
et d�Øvaluer leur qualitØ par des inspec-
tions rØguliŁres. Elle veille en outre au res-
pect de la loi interdisant la discrimination 
et autres traitements dØgradants envers les 
enfants et les ØlŁves des Øcoles.

	 www.skolinspektionen.se

La Direction nationale de l�enseigne-
ment scolaire (Skolverket) assure l�in-
formation et la di�usion des connais-
sances en matiŁre d�Øducation et gŁre 
les crØdits publics et les aides �nanciŁ-
res aux Øtudes.

	 www.skolverket.se

L�Agence nationale pour l�enseignement 
spØcial (Specialpedagogiska skolmyndig-
heten) doit assurer aux enfants, adoles-
cents et adultes handicapØs les mŒmes 
possibilitØs de dØveloppement et d�Ødu-
cation qu�aux autres.

	 www.spsm.se
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Sur les quelque 4 800 écoles de base, près de 4 200 sont des écoles communales (2007/08).
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